
202 2  PP  36  Maintien  en  condition  opéra t ionn elle  de  l’ensem ble  du  système
d’informat ion  L-NACRE  et  presta t ions  associées  au  profit  de  la  brigade  de  sapeur s-
pompiers  de  Paris.

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  de  la  comma n d e  publique  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                      , par  lequel
M.  le  préfet  de  police  soumet  à  son  approba tion  les  modalités  d’att ribution  du
marché  public  rela tif  au  maintien  en  condition  opéra t ionn elle  de  l’ensemble  du
système  d’informa tion  L-NACRE  et  pres ta t ions  associées  au  profit  de  la  brigade  de
sapeur s- pompie rs  de  Paris .

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

Délibère  :

Articl e  1 er  :

Sont  approuvés  le  principe  de  l’opéra t ion,  ainsi  que  les  pièces  administ r a t ives
[règlemen t  de  la  consulta t ion  (RC)  et  ses  annexes,  cahier  des  clauses
administ r a t ives  particuliè r e s  (CCAP),  cahier  des  clauses  technique s  particuliè r es
(CCTP)  et  acte  d’engag e m e n t  (AE)  et  ses  annexes],  dont  les  textes  sont  joints  à  la
présen te  délibéra t ion,  relative  au  maintien  en  condition  opéra t ionn elle  de
l’ensemble  du  système  d’informat ion  L- NACRE  et  prest a t ions  associées  au  profit  de
la  brigade  de  sapeur s- pompie rs  de  Paris .

Articl e  2  :

Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  l’accord- cadre  conce rn a n t  le  maintien  en
condition  opéra t ionn elle  de  l’ensemble  du  système  d’informa tion  L-NACRE  et
prest a t ions  associées  au  profit  de  la  brigade  de  sapeur s- pompiers  de  Paris  avec  la
société  LIFra  SA,  domiciliée  40  rue  des  Bouvreuils,  45  590  SAINT- CYR-EN- VAL,
SIRET  : 323  168  484  00018.

Articl e  3  :

La  dépens e  correspon d a n t e  est  imputée  sur  le  budget  spécial  de  la  préfectu re  de
police,  exercices  2022  et  suivants ,  à  la  section  fonctionne m e n t .
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